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Une première publication sur les essais entrepris à l'initiative de 
l'Administration des Ponts et Chaus~ées a paru dans le fascicule 3 de 
juin 1945 des Annales des Travaux Publics de Belgique (1). Elle ren­
dait compte des résultats des essais de 1934 à 1938. Nous rappellerons 
sommairement les éléments essentiels de cette communication. 

Le 20 septembre 1934, on a immergé dans la mer du Nord, dans le 
chenal d'accès au port de pêche d'Ostende, au niveau de mi-marée, 
840 éprouvettes de mortier de 4 x 4 x 16 cm. et 189 cubes de béton 
de 16 cm. de câté. Le lendemain, les mêmes nombres d'éprouvettes 
étaient immergées au Laboratoire d'essais des constructions du génie 
civil de l'Université de Liège, respectivement dans l'eau potable et 
dans une solution de sulfate de magnésie cristallisé à 15 gr ./litre. 

Ces .éprouvettes étaient confectionnées au moyen de dix ciments 
différ~nts, pré'levés par les soins de l 'Administration ou du Laboratoire 

( 1 ) F. Cam pus, R. Dan1tinne, E. V erschoore, J. Dooms et J. V.erischave : « Constata­
tions récente.s et pr·écautii0ns n.ouveNe,Si à l'égard de la d'éaom.position des mortiers et 
bétons dans l' e:aui d.e mer. » 

Le texte de cette communication avait été établi en 1939 pour servir de rapport au 
Congrès International de l~ Navigation qui devait avoir lieu à Berlin en 1940. Ce congrès 
.n'ayant pas été tenu, la publication du texte fut 1,;etardée jus.qu'en 1945. 
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dans des fournitures approvisionnées pour des travaux publics. Ces 
ciments appartenaient tous à des catégories différentes, selon les 
définitions établies par la Commission . des liants hydrauliques de 
!'Association belge pour l'essai des matériaux (A.B.E.M.). Ce sont, 
dans l'ordre de leurs numéros distinctifs : 

1) Cim~nt P.A.D.R. (portland artificiel à durcissement rapide); 
Il) Ciment P.A.N. (portland artificiel normal); 

III) Ciment trass. (2/3 P.A.N. + 1/3 de trass., constitué par mé­
lange de deux parties en poids du ciment P.A.N. précédent 
et d'une partie de trass moulu contrôlé) ; 

IV) Ciment H.F.H.R. (de haut fourneau . à haute résistance) ; 
V) Ciment H.F.N. (de haut fourneau normal); 

VI) Ciment Permet. N. (permétallurgique normal) ; 
VII) Ciment sursulf at~; 

VIII) Ciment fondu Lafarge ; 

IX) Ciment marin (ciment métallµrgique spécial) ; 
X) T rasszement 50/50. 

Les mortiers étaient composés de 1.500 kg. de sable du Rhin sec 
et respectivement de 300, 450 et 600 kg. de ciment. La quantité d'ea~ 
de gâchage était de 11 % du poids des matières sèches, sauf pour le 
ciment X (Trasszement), qui a exigé 13, 1 % d'eau du poids des 
matières sèches en vue de .réaliser la même consistance du mortier 
que celle obtenue pour les autres ciments. 

Toutes les éprouvettes de mortier correspondant à un liant et à un 
dosage ont été confectionnées le même jour en quatre gâchées, au 
moyen de 1 OO moules, group~s par dizaines. Le mode de confection 
était généralement conforme aux normes suisses pour l'essai des ciments 
en mortier plastique. 

L'opération a duré 30 jours. Tous les ciments ont fait l'objet des 
essais normaux de réception en mortier battu en vigueur en Belgique 
(traction et compression). En outre, les divers mortiers ont été essayés 
à la flexion et à la compression à 28 jours et le lendemain de l 'immer­
sion dans la mer. Le nombre total d'éprouvettes de mortier à essayer 

· était d'au moins 2760, correspondant à 4 x 3 x 10 (7 x 3 :+ 2), pro­
duit dans lequel: 

4 = nombre d'éprouvettes par e~sai ; 
3 = nombre de dosages; 

ID = nombre de liants; 

7 ~ · nombre de délais de conservation; 

3 = nombre de milieux de conservation· 
2 == essai à 28 jours et essai de départ.' 

.. 
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En réalité, il en. a été confectionné 3000, afin d'avoir des réserves 
pour parer aux bris. Quelques éprouvettes se sont rompues au démou­
lage des mortiers à 300 kg. de ciment . à durcissement relati:vemen~ lent, 
mais les réserves ont toujours été suffisantes. Les éprouvettes, démou­
lées après 24 heures~ étaient conservées · dans du sable fin humide jus­
qu'au 28e jour après la confection de la dernière série. 

Les éprouvettes de béton avaient la composition suivante: · 

gravier de Meuse 5Ï20 ... ... 1.250 kg. 

sable du Rhin 0/2 630 kg. 
ciment 350 kg. 

eau ... ... ... ... ... 158 kg. 

On a utilisé tous les ciments, sauf le X. Compte tenu des essais de 
compression effectués à 28 jours et le lendemain de l'immersion, on 
devait confectionner au minimum 

3 x 9 (3 x 7 + 2) = 621 éprouvettes. 

On en a exécuté en réalité 648 et l'essai de départ a été effectué sur 
6 éprouvettes. 

Les 72 éprouvettes cubiques pour chaque ciment étaient confection­
nées à raison de 24 par jour. Pour les 9 ciments, l'opération a duré 
27 jours. 

En même temps que les éprouvettes cubiques de béton, on a confec­
tionné pour chaque ciment 6. éprouvettes cylindriques standard amé'"'. 
ricaines (diamètre 6 pouces, hauteur 12 pouces) de béton armées de 
4 barres en acier de IO mm. de diamètre, recouvertes respectivement 
de 1, 2, 3 et 5 cm. de béton: 

Les éprouvettes de mortier, de béton et de béton armé ont été 
placées dans de solides caisses à claire voie et immergées toutes 
ensembles dans la mer aux environs de la cote zéro, sauf une caisse 
de béton armé immergée sous le niveau de plus basse mer près de 
l'écluse d'entrée du bassin ·de la Marine et une autre caisse de béton 
armé exposée à l'air marin au-dessus du niveau de plus haute marée. 

La répartition dans les caisses des diverses éprouvettes était telle 
que tous les ciments étaient placés dans des conditions identiques, cha­
que caisse contenant des jeux complets d'éprouvettes de tous les ciments 
(sauf pour les IX et X ajoutés en supplément au programme primitif 
et groupés dans des caisses spéciales). A chaque prélèvement, il suffit 
donc de détacher un certain nombre de caisses, toujours · le même. 
Pour les mortiers, la disposition dans les caisses était telle que les 
mortiers à 300 kg. de ciment se trouvaient le plus à l'intérieur Ç.es 
caisses, donc protégés le plus possible, puis venaient les mortiers à 
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450 kg., enfin ceux à 600 kg. étaient vers l'extérieur et les plus exposés. 

L,es éprouvettes ont été immergées à des âges différents, en raison 
de la durée de leur confection. L'ordre de leur confection est celui de 
la numérotation de 1 à VIII, qui a été adopté dans la présomption qu'il 

· correspond au classement des résistances croissantes à l'action de l'eau 
de mer. Les ciments présumés les moins résistants étaient donc favo­
risés. Les plus défavorisés étaient les ciments IV, V, VI et VII, à 
durcissement . relativement lent, ce dottt témoignent les résistances de 
départ déterminées le lendemain de l'immersion. Les ciments IX et X 
ont été ajoutés à la série et n'ont été immergés que le 5 octobre 1934. 
Le programme primitif prévoyait un prélèvement après 5 mois d' im­
mersion ( 1935), après 11 mois { 1935), après 23 mois { 1936), après 
47 mois (1938) et après 71 mois (1940). Deux séries supplémentaires 
d'éprouvettes étaient réservées pour être prélevées à des dates à déter­
miner d'après les résultats des prélèveme~ts précités. L'opération de 
1940 n'a pu avoir lieu en raison de la guerre et a été postposée jusqu'en 
octobre 1945, .après onze années d'immersion. Les caisses ont été 

retrouvées en bon état, en dépit des destructions importantes subies 
par les installations portuaires d'Ostende. Elles ont été inspectées et 
consolidées à l'occasion du prélèvement de 1945 et les deux séries 
restantes peuvent encore rester immergées pendant de longues ann~es. 
Les éprouvettes conservées au laboratoire dans l'eau potable et dans 
l'eau s{ilfatée sont aussi intactes, bien qu~ les laboratoires aient été 
gravement endommag~s par les bombardements aériens. L'expérience 
peut donc être poursuivie et la guerre, en la prolongeant, aura eu pour 
effet d'augmenter son intérêt et son efficacité. Les tableaux qui suivent 

, ajoutent les ~ésultats des prélèvements de 1945 à ceux qui avaient été 
effectués conformément au programme avant 1940; on remarquera 
que les résultats nouveaux sont beaucoup plus caractéristiques que les 
précédents. 

Selon le programme, lors de chaque prélèvement, on procède à 
. l'essai de flexion et de compression des mortiers et à l'essai de com­
pression des bétons. Les cylindres de béton armé .. ne font l'objet d'au­
cun essai, mais seulement d'un examen visuel. Des cylindres iden­
tiques sont conservés au laboratoire dans du sable humecté d'eau 
potable et dans du sable humecté d'eau sulfatée, enfin une série à l'air 
libre. . 

Il a été en outre effectué sur les divers ciments en 1934 et 1935 un 
programme assez large d'essais fondamentaux en rapport présumé avec 
la tenue à la mer : analyse chimique ; essai d 'Anstett de résistance au 
sulfate de calcium; filtration d'eaux diverses, notamment sulfatées; 
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retrait; dégagement de chaleur de prise et de durcissement, etc., en 
. plus des essais normaux de réception. 

Nous croyons utile de reproduire ici le · tableau de l'analyse chimique 
des divers ciments figurant à la publication prérappelée. 

TABLEAU 1. - Analyse chimique. 

Ciments 1 Perle 
au feu 1% ()a o % $i o,1% R, o,1% Mg oi % so, 1 %S 

1. P.A.D.R. . · 1 2,53 65,10 1 21,05 8.16 1 1,08 2, 16 . -
II. P.A.N. . . . 5,2 61,10 19,55 12,2 0,44 1,78 -
III. 2/~ P.A.N. + 1/3 

Trass . . . 6,8 41,40 30,62 17,88 0,55 1,2 -
IV. H.F.H.R . . . 3,92 51,90 22,40 16 ,25 1,39 2,35 1,60 

V. H.F.N. 2,50 41,70 23,80 25,20 2, 11 2,38 i,85 
VI. P ermet. N. 3,42 46.30 23,95 18,10 2,8i . 2,93 1,95 

VIL ~ursulfate 8,80 38,9U 24,10 16,50 2,94 6,67 2, 12 
VllI . C. fondu Lafarge 0, 6 

1 

40, 15 
~ . g~ 1 

51,70 0,20 

1 

1,:50 -

IX. C. Marin. . . 11,68 40 ,50 20, 40 2,10 2, 95 2,19 
X. Trasszem. 50/50. 9,37 38,60 32,10 16,38 1, 12 2,37 -

Trass. 10,061 2,01 [)2,68 1 29,99 0,8 - -

Alcali s 

1 

Trass. 3,2 
1 

2,01 - - - - -
~ 

Résultats des essais mécaniques. 

Les tableaux 2 à 7 {Pl. XI et XII) résument les résultats des essais 
de flexion ~t de compression effectués sur les divers mortiers jusqu'à 
l'âge ·de 11 ans; le tableau .8 (Pl. XIII) rassemble les résultats des 
essais de compression sur les bétons. Ils diffèrent des tableaux corres­
pondants de la publication précédente en ce sens que l'on a pris comme 
point de comparaison les essais de départ, effectués le lendemain de 
l'immersion, donc à des âges variables: 

de 52 à 50 jours pour les mortiers et le béton de ciment · I 

de 49 à 47 jours pou!" les mortiers et le béton de ciment II 

de 46 à 44 jours: pour les mortiers et le bétoin de ciment .III 
de 43 à 41 jour~ pour les mortiers et le béton ·de ciment IV 
de · 40 ' à. 38 jour1s pour les mortiers et le béton de ciment V 

de 37 à 35 jours pour les mortiers et le béton de ciment VI 

de 34 à 32 jours pour les mortiers et le béton de ciment VII 

de 31 à 29 jours pour le<> mortiers et le béton de ciment VIII 
de 34 à: 32 jours pour les mortiers et ,le béton de ciment IX 
de 31 à 20 jours pour les mortiers de ciment X 

Le tableau 9 (Pl. XIII) grpupe les valeurs des quotients des res1s­
tances des éprouvettes conservées dans l'eau .de mer à .celles des éprou:-
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vettes conservées dans r eau potable à l'âge de 11 ans, pour les divers 
ciments. 

Résumé des observations faites . sur les éprouvettes préfovées 
à l'age de 11 ans. 

Les éprouvettes de mortier à 300 kg. de ciment par m 3 de sable ont 
été généralement retirées des caisses immergées à la mer à l'état de 
débris. Des éprouvettes 11 et 31 (ciments 1 et III), il n'a même pas été 
possible de retirer des débris caractéristiques pour l'analyse chimique. 
Dans tous les autres cas, · on a toujours retrouvé assez intactes les extré­
mités des éprouvettes engagées dans les alvéoles des caisses, ce qui 
met en évidence l'action mécanique de l'eau de la mer et ·celle des 
intempéries. D'autres éprouvettes (51, ciment V) étaient transformées 
en fuseau très aminci au milieu ou rompu par le milieu ( 101 , ciment X 
et d'autres). Les éprouvettes 41 (ciment IV) étaient moins corrodées, 
elles conservaient encore une certaine résistance. Mais leur forme 
était cependant si altérée que la résistance à la flexion et surtout la 
résistance à la compression n'avaient plus beaucoup de sens, en raison 
de l'irrégularité géométrique. 

Les éprouvettes 81 (ciment VIII) étaient apparemment intactes, mais 
leur rupture révélait une résistance médiocre et l'aspect des cassures 
une altération déjà prononcée. 

Les mortiers au dosage de 450 kg. de ciment par m 3 de sable présen­
taient une . meilleure tenue dans l'ensemble, mais fa plupart étaient 
cependant assez corrodées. Les éprouvettes 12 (ciment I); 32 (ciment 
III), 102 {ciment X) et 22 (ciment Il) étaient rompues ou avaient- une 
résistance nulle ou quasi nulle. Les plus corrodées étaient ensuite 42 
(ciment IV), 62 (ciment VI) et 72 (ciment VII), dont les arêtes 
étaient émoussées et rriême les faces légèrement attaquées, surtout la 
face de lissage de l'éprouvette (face supérieure libre du moule). Les 
essais de flexion de ces éprouvettes ont encore quelque signification; les 
essais de compression beaucoup moins en raison de l'irrégularité géo­
métrique: 52 (ciment V) est légèrement corrodé aux arêtes; 82 (ciment 
VIII) et 92 (ciment IX) paraissent intacts; il y a cependant une cer­
taine perte de résistance en flexion ou en compression. 

Les mortiers au dosage de 600 kg. de ciment par m 3 donnent les meil­
leurs résultats. Cependant, l'aspect encore relativement entier des 
éprouvettes 13, 33 et 103 - (ciments I, III et X) n'empêche pas une 
résistance pratiquement nulle et une altération totale du mortier. 23, 
très attaqué aux arêtes, à une résistance réduite. 43, apparemment 
intact, est déjà altéré et a une résistance réduite mais encore notable. 
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83 aussi est apparemment intact, mais d'aspect altéré dans la cassure·; 
les résistances sont encore très notables. 53, 63, 73 et 93 sont intacts 
et très résistants. Les diminutions de résistances à la compression par 
rapport à la conservation dans l'eau potable décèlent probablement 
une légère altération géométrique superficielle, cependant que les aug ... 
mentations de résistance à la flexion suggèrent la_ formation de croûtes 
superficielles cohérentes et résistantes, signalées _par H. Le Châte-

lier (1). . 
Les cube.s de béton sont généralement intacts, sauf ceux des ciments 

1, Il et III, nettement corrodés à la face de lissage. Les pertes de 
volume sont évaluées à 3,65 1% pour le ciment 1, 2,70 % pour les 

ciments Il et 2,90 % pour le ciment Ill. 
Les cylindres de béton armé présentaient des altérations marquées 

pour certains ciments, principalement sur la surfa~e :yli~drique . et 
surtout pour les ciments 1, Il et Ill, pour lesquels 1 alterat10n attemt 
jusque 5 à 8 mm. de profondeur. Les altérations sont les plus mar­
quées du côté extérieur des caisses, aux parties directen:ent exp.osées 
à l'action des vagues. Le gravier est mis en relief, le mortier est friable· 
Cependant il n'y a pas de fissures, non plus à l'endroit des barres, et 
aucune barre n'est dénudée, pas même celles recouvertes seulement 

de 1 cm. de béton. 
Pour le ciment IV, le mortier de surface est légèrement friable sur 

1 à 2 mm. de profondeur. 
Le ciment Vl semble affecté d'une légère dénudation du gravier 

en surface; les faces cylindriques de VII et de IX sont légèrement 
rugueuses, celles de V et VIII lisses. Pour tous ces ciments_ les surfaces 

sont dures. 
Ces cylindres sont fortement couverts de coquillages, sauf VII, VIII 

et IX, qui sont le moins· tapissés de mollusques. 1, Il et Hl sont le 
plus couverts, puis IV, V et VI un peu moins. Les abouts des barres 
qùi dépassaient des faces terminales du béton sont quasi détruits; leur 
corrosion importante avait été déjà observée en 1938; elle s'arrête au 
ras du béton, sans altération de ce dernier. 

Lors du prélèvement précédent de 1938, les mortiers avaient déjà 
subi des altérations, mais beaucoup moins accusées qu'en 1945, ainsi 
qu'il ressort des tableaux 2 à 7. Les bétons en cubes' ne montraient 

( 1) Observations · pré.!iminaires au sujet de la décomposition des ciments à la mer: 
Dunod, éd., Paris, 1904. Seulement H. Le Châtelier envisage surtout la formation de ces 

croûtes dans le cas des ciments attaqués et 1leur as-signe un rôle dans la décomposition 
des ciments. Ici, nous présumons l' exi.ste.nce de ces croûtes au contraire dans le cas des 

ciments qui résistent à l'action marine; la différence est d'importance. 
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pas encore d'altérations de form~ et les résistances à la compression 
perme'ttaient seulement de présumer un commencement d' attaqüe des 
bétons 1, II et III, un peu moins de IV. Les cylindres de béton armé 
ne montraient aucune altération. La période supplémentaire de 7 an~ 
nées a nettement accusé l'évolution à peine indiquée dans la publi­
cation de 1945 fondée sur les résultats obtenus jusqu'en 1938. Les 

éprouvettes de béton armé immergées en permanence dans la mer et 
celles exposées à l'air marin sont inaltérées. 

Les éprouvettes témoins de mortier conservées dans l'eau potable 
sont intactes. 

Celles conservées dans l'eau sulfatée sont très attaquées en ce qui 
concerne les ciments I, II, HI et IV, dans l'ordre. Mais l'aspect est 
tout d.ifférent de celui des dégradations dans l'eau de mer : il y a 
déformation par gonflement avec fissuration éventuelle. Les autres 
éprouvettes de mortier sont intactes, ainsi que les cubes de béton et 
les cylindres de béton armé, sauf les cubes de béton marqués 10, con­
fectionnés avec du ciment II et dans lesquels 25 '% de sable du Rhin 
a été remplacé par du sable fin des dunes. Ces bétons sont très atta­
qués par l'eau sulfatée, ce qui ne peut être dû qu'à la substitution de 
sable fin au sable grossier. Voici les résultats de cette série : 

Résistance à 28 jours: 360 kg ./cm2
• 

Résistance en cas de conservation dans l'eau potable: 

5 mois 11 mois 23 mois 47 mois 11 ans 

433 455 471 532 312 

Résistance en cas de conservation dans l'eau sulfatée : 

404 443 363 217 250 

Les résultats a 11 ans sont assez surprenants et difficiles à interpré­
ter. Nous pensons depuis longtemps que ces substituti~ns de ~able fin 
sont contre-indiquées ( 1). Les pho~os 1 à 7 reproduisent quelques 

aspects qui illustrent les observations précédentes. 

l nterprétation des résultats. 

Alors qu'après les essais de 1938, on pouvait à peine envisager une 
interprétation de résultats très peu accusés, après les constatations de 

(1) Cfr. R. Féret dans : Chimi.e appliq.uée à l'Art de l'ingénieur, par Ch. Durand-Claye, 
Paris, .éd. Baudry, 1897. 

Pratique de la Construction en Béton et Mortier de Ciment par Taylor et Thomson. 
Traduction française. Pari~, éd. Dunod, 1924. ' 
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1945 on se trouve en présence de résultats nettement plus marqués et 
de différences de comportement notables. Néanmoins, il faut se méfier 
de conclusions trop globales ou sommaires ou, du moins, il est néces­
saire de faire précéder ces conclusions d'un ensemble de réserves desti­
nées à bien mettre en évidence leur signification. On a, en effet, affaire 
à des phénomènes et à des expériences très complexes, où il est difficile 
de déceler exactement les causes et les effets. Les essais mécaniques 
ont r avantage de procurer des chiffres objectifs, mais on peut se 

demander s. ils sont bien caractéristiques. 
D'abord il est nécessaire de rappeler le fait cependant bien connu 

que les essais mécaniques de 
mortiers et de bétons, mêmes 
les mieux exécutés, par exem­
ple pour les réceptions, don­
nent lieu à des écarts notables 

de résultats. 
Encore dans une étude ré­

cente, M. M . Prot ( 1) ana­
lyse toutes les causes d'écarts 
dans ces essais. A propos de 
séries d'essais de compression 
et de · flexion effectuées avec 
soin et avec le souci de réduire 
les écarts au mm1mum, il 
constate c;les écarts maxima 
de l'ordre de 23 et même 
32 % ; des écarts moyens de 
8, 10 et 12 %. Ceci n'étonne 
pas les personnes familières 
avec les essais de ciment. 
Nous ne pourrions supposer 
que les très nombreuses 
éprouvettes confectionnées en 
série pour ressai à la mer, au 
moyen d'un matériel conve­

Photo l. - Prélèvement d' odobre 1945 
à Üs'ende. Aspect général des caisses 

de mortiers. 

nable certes, mais exécuté spécialement pour cet essai et de caractère 
plutôt inqustriel, c'est-à-dire nullement calibré avec une très grande 
précision, pourraient 'présenter des écarts maxima et moyens moindres 

(1) Recherches sur les essais de ciments . Circulaire série F, n° 35, de l'Institut Tech­

nique du Bâtiment et des Tra vaux Publics. Paris, janvièr 1947. 
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que ceux des essais courants de laboratoires. Ce que nous pouvons affir­
mer, c'est que les écarts entre le~ diverses éprouvettes de chaque série 
ont généralement été modérés. Néanmoins, les tableaux ~es résultats 
moyens 2 à 8 contiennent certaines anorp.alies. 

On sait que les résultats des essais mécaniques d~s mortiers et bétons 
dépendent beaucoup ·de la correction des formes des éprouvettes, sur­
tout du parallélisme et de la planéité des faces. A supposer que ces 
dispositions soient convenablement réalisées par le moulage, encore 
faut-il qu'elles soient maintenues dans le milieu de conservation. On 
peut admettre que c'est le cas dans l'eau potable, mais pas dans l'eau 
sulfatée ou dans l'eau de mer pour les éprouvettes qui sont attaquées. 
On p~ut donner à cette remarque plusieurs interprétations. On peut 
récuser les essais mécaniques comme critères d'altération, pour les rai­
sons qu'il n'est pas prouvé qu'ils ne sont pas uniquement influencés par 

les changements de forme et que la diminution de résistance intrinsèque 
O~l vraie de la matière n'est: pas ét~blie. 

Il paraît plus raisonnable et .il est plus conforme aux faits d'admettre 
que ! 'altération de forme est un critère valable de corrosion, mais on 
peut penser que l'essai mécanique en est un indice trop sensible, pessi­
miste. Pour cette raison, on pourrait préférer envisager comme critère 

·la perte de volume en %, par exemple. 

Selon les résultats de toutes nos observations, surtout de celles de 
1945, cet indice est insuffisant. Il est nettement apparu que les éprou­
vettes les plus déformées étaient a~ssi les plus altérées dans l 'inté­
grité physico-chimique de la matière restante. L'altération. est plus 
importante que ce qu'exprime la diminution de volume ~t d'ailleurs, 
certaines éprouvettes sans déformations sensibles ont montré des dimi­
nutions considérables de résistance mécanique, indice d'altération cor­
roboré par les analyses chimique exposées plus loin. 

Comme conclusion de ces considérations critiques, nous pensons pou­
voir dire que, bien qu'il paraisse paradoxal de vouloir caraci:ériser des 
degrés d'altération pardes essais -de flexion et surtout par des essais de 
compression d'éprouvettes déformées, par ce que ces essais postulent 
des éprouvettes de formes parfaite, il semble cependant que ce moyen 
soit le plus caractéristique, le plus objectif, le plus pratique et le plus 
sensible. Seulement il importe d'appr-écier les T1éserves . raisonnables 
qu'il Y a lieu d'y faire et de considérer qu'il ne faut pas attacher aux 
résultats une valeur absolue, mais plutôt comparative. Naturellement 
ces réserves s'atténuent dans la mesure où les éprouvettes sont moins 
ou_ pas du tout altérées. La ~éthode est donc certes valable pour les . 
mortiers et bétons qui résistent bien à } '.action de l'eau de mer. On peut 
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penser qu'elle est dans certains cas un indicateur trop sensible pour 
ceux qui résistent moins bien. C'est là une question d'appréciation qui 
dépend du but poursuivi : si l'on désire une grande sécürité, on ne peut 
incriminer une trop grande sensibilité. . . 

Les auteurs de la première communication de 1945 concluaient déjà, 
sur la base des résultats de 1938, que . « les dispositions expérimentales 
adoptées peuvent être con-
sidérées comme satisfaisantes 
et propres à mette en évidence 
la complexité des influences 
qui înterviennent dans le phé­
nomène de l'attaque des mor · 
tiers et bétons par l'eau de 
mer n. Les résulta'ts de 1945 
et · } 'évolution de la . tenue des 
divers ciments qu'elle révèle 
donnent de · cette appréciation 
une justification encore plus 
grande. Des études théoriques 

et de caractère exclusivement 
ou principalement chimique 
ont pour effet d'entretenir, 
dans beaucoup d'esprits, l'opi­
nion que la question de la · 
tenue des mortiers et bétons à 
la mer est essentiellement . dé­
pendante de la nature chimi­
que des ciments. Les spécia­
listes des constructions mari­
times savent que .· ce n'est là 

qu'un aspect de la question, 
certes important, mais nulle-

Photo 2. - Pr.élèvement d•octobre IS45 
à Ostende. Aspect g-énéraL d'une 

de bétons. 

caisse 

ment exclusif, à tel point qu'il serait dangereux de le considérer seul 
en négligeant les autres facteurs de 1' action marine. C'est ce que les 
essais sur mortiers aux ,dosages de 300, 450 et 600 kg. de ciment par m;i 
de sable montrent bien et ce qui les justifie entièrement. 

Les mortiers à 300 kg. de ciment sont nécessairement poreux, donc 
spécialement vulnérables à toutes les actions, y compris l'attaque chi­
mique. La comparaison des effets de l'immersion marine et de la con­
servation· dans une solution sulfatée concentrée montre : 

]<> que les ciments rapidement décomposés par l'eau sulfatée (1, Il 
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el IV) l'ont été beaucoup moins rapidement par l'eau de mer, l'un 
d'eux (IV) est même le seul de 'tous les ciments qui possède encore , 

av-ec le VIII (ciment fondu)~ une résistance appréciable après 11 ans; 

2° que les ciments insen.sibles à l'action de l'eau sulfatée ou qui même 
s'y renforcent sont tous , après 11 ans, décomposés par l'eau marine~ 
Le VIII seul fait exception, mais il confirme la règle en ce sens que ses 
résistances sont fortement inférieures à celles des éprouvettes-témoins 

conserv,ées dans l'eau sulfatée, 

Donc, l'action des sulfates n'est nullement exclusive ni même prédo­

minante, comme on serait tenté de le croire à la lecture des principaux 
travaux sur la matière ( 1). Les résultats observés sous 1° et 2° ci-dessus 

s'expliquent principalement par les actions mécaniques du jeu . de la 

marée et des vagues, des courants, des alluvions, des 'organismes marins 

et des éléments atmosphériques, surtout. des variations thermiques (gel 

et insolation) . 
Les mortiers à 450 kg. de ciment, moins poreux, et les mortiers à 

600 kg. de ciment, compacts, confirmen[ les observations priécédentes. 
On constate notamment d'une manière générale, sauf pour le mortier 12 
.(450 kg. de ciment I) et sous réserve d'un pe tit nombre d'anomalies 
pour les mo\·ti.ers à 450 kg. (qui peuvent s ' expliquer en partie par les 
réEerves r;énérales précédentes concernant les critères mécaniques) , que 
la décomposition par immersion marine est plus rapide et plus accusée 
pour ces mortiers que par conservation dans l'eau sulfatée immobile, 

amsi bien pour les ci~ents réputés vulnérables au sulfate que pour les 
autres. Le dosage d·e 450 kg. / m 3

, qui ~·a rien de riche, et bien davan­

tage celui à 600 kg. / m 3
, qui est bien compact, ont suffi pour ralentir 

fortement e~ dans de nombreux cas pour surmonter à 11 ans les effet~ 
d'une solution ,concentrée de sulfate (par exemple les mortiers 32, 
42, 33). Cependant, presque tous ces mortiers ont subi quelque préju­
dice de l'action ·marine; les plus vulnérables à . l'action des sulfates 

(I, III, X, aussi Il, dans une moindre mesure IV) sont entièrement 
détruits ou fortement décomposés. L'influence des fac '.eurs d'action 

marine autres que l'attaque chimique du sulfate de . ma5nésie est donc 
nettemen~ établie, ainsi que leur combinaison avec cette attaque. 

La tenue des bétons (tableau 8) confirme ces conclusions d'une 
manière probante. La compacité de ces bétons bien composés suffit 
pour les rendre tous, que.Ile que soit la nature du ciment, quasi invul-

(1) Cfr. W . Eitel : Physik_alische Chemie der Silikate, ainsi que la brochure de 

H . Le Châtelier . 
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nérables à la solution concentrée de sulfate de magnes1e. (L'anomalie 
du ciment VIII à 11 ans, qui se retrouve dans les éprouvettes témoins 
conservées à l'eau potable, doit être attribuée à un phénorn~ne connu, 

celui de la «maladie ·du ciment fondu>>.) Par contre, les ciments les 
plus vulnérables aux sulfates (I, II et III, dans une très faible mesure IV) 
ont donné lieu à des corrosions et des pertes de résistance importantes 
ou appnéciables en immersion marine. La combinaison de l'attaque 
séléniteuse et des autres actions marines est donc bien caractérisée; 
elle l'est aussi par les altérations observées sur les cylindres de béton 
armé immergés à mi-marée. La contre-épreuve est fournie : 

1° par l'excellente tenue des cubes de béton et des cylindres de béton 
armé immergés à mi-manée composés des ciments les plus résistants 

Photo 3. - A~pcct d' éµrouv _(tes retirées de la mer en octobre l S•45. 

aux sulfates (V à IX). Les cubes sont tous plus résistants que ceux con­
servés à l 'ea~ potable; la rétrogradation du ciment fondu est à peine 

marquée et incertaine, en raison d'.une légère corrosion superficielle 

possi~le des éprouvettes; 

2° par l'absence d'altération ·de tous les cylindres-témoins de béton 

armé immergés en permanence sous le niveau de marée basse et de 
.ceux exposés à l'air marin. (Les cylindres constamment immergés sont 
cependant soumis à l'action des courants, des alluvions et des orga­
~nismes marins) . 
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En introduction à s~n mémoire précité, H. Le Châtelier postulait; 

« l 'Ü Tous les liants hydrauliques mis en contact intime avec l'eau de 

mer sont, aiu bout d'un temps plus ou moins long, totalement décom­
posés p.ar l'action chimique des sels de m agnésie; 

2° Les mortiers sont décomposés d'autant plus lentement qu'ils sont 
plus compacts; 

3° Ils sont décomposés d'autant plus. lentement: c;ue l'indice d 'hy­
draulicitié est pl~s élevé, en comptant dans cet indice la silice et l 'alu­
mine combinées à la chaux soit pendant la cuisson, so~f, dans le cas 
d'additions pouzzolaniques, pendant le durcissement. ii 

Nos expériences confirmènt le point 1° par les résultats fournis par 
les éprouvettes -de mortier, dont les liants peuvent être considérés comme 

mis en contact plus ou moins intime avec l'eau de . mer selon le dosage ~ 

mais la comparaison avec les éprouvettes-témoins immergées dans l'eau 
sulfatée. concentrée mqntre que dans ['.eau de mer, l'action chimique des 
sels de magnésie n'est ni exclusive ni même prédominante; elle est 
combinée avec les autres a:cti~ns . marines: jeu des marées, cour.ants,. 
vagues, alluvions, organismes marins, actions atmosphériques. 

Nos expériences confirment aussi le 2° et le 3'0 sauf en ce qui concerne 
les ,additions de trass, qui aussi bien pour les morliers que pour les 
bétons se sont avérées inefficaces à la mer. Nous ne concluons pas au 
sujet d'autres P?uzzolanes, ne les ayant pas employées dans ces essais. 

Si l'on examine (tableaux 2 à · 7) la tenue au cours des temps des 

mortiers 31, 32, 33, 101, 102 et 103 contenant du trass, on constate que 
s'ils sont invariablement détruits à la mer, dans l'eau sulfatée ils ont 

fluctué pendant les 4 premières années, le plus souvent dans le sens 

d'une diminution de résistance, pour se redresser généralement d'une 
manière marquée après 11 années. Ceci montre la grande lenteur de 
l'action chimique de certaines pouzzolanes, doht le trass·, lenteur que 

nous avions déjà mise en évidence précédemment ( 1). Nous avons: 
souvent observé dans les phénomènes de corrnsion et de décomposi­
tion des mortiers et bétons une lutte entre deux facteurs antagonistes ;­
le durcissement croissant avec le temps d'une part, l'altération chi­

mique agissant de même d'auti:e part. L'un ou l'autre élément l'em-

(1) Cfr. F. Campus : Ob~crva~ions au mpporrt du professeur R Grün (Dusseldc,rf) con­
cern.ant les substances pouzzalaniqU'es. .TiotammEint l' cim.ploi des poL:dr.es de trass et d:e' 

' laitier. Livre du Congrès lniternational d'Essais .des l'l-atériaux. Zurich, 1931. 
R. Jacquemin : Recherches sur I'hydrada'tion des 1liants hydraulique·s. Thèse pour le: 

doctomt des sciences appliquées à l'Université de Liége, 1S'44. 
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porte. Le trass agit chimiquement avec une extrême lenteur et .n'atté-
. nue donc pas la vitesse de décomposition . initiale des ciments vulné­

rables; par contre il ralentit considérablement leur durcissement. C'est 
ce qui explique les résultats désastreux des essais à la mer ou un dur­
,cissement assez soutenu est utile non seulement pour résister à l'action 
chimique, mais surtout aux autres actions marines. Dàns l'eau sulfa­
tée concentrée, où l'action chimique ·agit seule, et sous une plu~ grande 
,co.ncentration, l'activité chimique du trass, cependant très lente, finit 
par l'emporter après 11 ans. 

Les postulats généralement pessimistes de H. Le Châtelier, assez 
exacts probablement du point de vue purement . chimique, doivent, 

:selon les résultats des expériences, recevoir ·de sérieux amendements 

Photo 4. - Aspect d'éprouvettes rettirées de la mer en octobre 1945. 

pratiques. Dans la gamme des ciments essayés, les essais opèrent un 
d assement très net : 

1° le groupe des ciments I et II qui, même associes avec le trass 
(III), ont m~e faible résistance à l'adion marine, non seulement en 

mortiers, mais même en béton compact à 350 kg. de ciment par m 3
• 

Ce sont les ciments riches en Ca 0 (plus de 60 % ) . Nous avons indiqué 

les raisons de l'incapacité du trass à leur conférer des qualités marines ; 

2'0 le ciment IV, d'une autre catégorie, contient cependant trop de 
Ca 0 (plus de 50 %) , sa tenue est médiocre en mortier, douteuse en 
béton; 
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3° les ciments V à IX contenant moins de 50 !% de Ca 0, la plupart 
moins de 45 % et certains guère plus ou même moins de 40 i%, qui 
résistent le mieux en mortiers, même bien dans les mortiers assez 
~ompacts, et tout à fait bien dans les bétons compacts. Il est somme 
toute plus simple, suffisant et tout à fait équivalei{t d'indiquer une 
teneur limite supérieure en Ca 0, plutôt que de fixer une valeur infé-

. Si0~ ' + Al203 

rieure à l'indice d 'hydraulicité -~------
CaO 

Ce groupe 3° réunit des ciments de catégories diverses, dont le VIII 
est totalement différent des 4 autres. C'est un ciment à durcissement 
rapide et à grand . dégagement de chaleur; son comportement aux 
âges u~ peu élevés ( 11 'années) est capricieux et incertain selon les 
résultats condensés dans les tableaux 2 à 8, ce qui . cadre avec les faits 
constatés dans la pratique ( 1 ) . 

Les autres ciments du groupe sont à hase de laitier de haut fourneau 
basique granulé. L'un d'eux (VII) ne contient presque que du laitier, 
très peu de clinker et est le plus pauvre en Ca 0. Ces ciments ont des 
caractéristiques très spécial~s : un dùrcissement plus lent mais soutenu 
et conduisant à ·de hautes résistances finales et un faible dégag.ement 
de chaleur. Conjuguées avec la faible teneur en Ca 0 , dont elles sont 
d' ailJeurs les conséquences, ces caractéristiqu~s rendent ces ciments 
propres à tous les ·emplois pour les ouvrages hydrauliques massifs, 
notamment les grands barrages, ainsi donc que pour les - ouvrages 
maritimes. La bonne tenue à la mer des ciments c.ontenant beaucoup 
de laitier et peu de clinker provient de ce que le laitier gn~nulé agit 

à la fois comme un ciment lent et une pouzzolane très active ( cfr. réfé -­
rences précit~es F. Campus 1931 - R. J acque~in 1944) . L'attaque 
chimique du laitier est relativement lente et la vitesse de durcissement 
est suffisante pour l'e mport<=:r durablement, d'autant plus qu'elle est 
soutenue. 

En outre, les résultats des essais confirment l'ensemble des règles 
g·énéralement admises actuellement pour les bétonnages à la mer. 

lQ Nécessité d'un dosage assez riche et d'une bonne granulométrie, 

susceptible de réaliser un conglomérat compact et étanche. 
Pour les mortiers, il semble utile de ne pas descendre en dessous de 

600 kg. de ciment par m 3 de sable grossier , bien gradué; le sable fin 

( 1) R. Cavenel : R~paration du pont de la Corde sur la Penzé près de Carantec (Finis­

tère). Annales des Ponts et Chaus,sées, Paris, mars-avril lS-'!4. 
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est contre ... indiqué. Pour les bétons, on recommande généralement 400 
à 450 kg. de ciment par m " (1). Selon les expériences, 350 kg. suffi­
sent dans un béton bien compact. Il s'agit il est vrai d'un béton de 
laboratoire; les éprouvettes étaient cependant défavorisées par les 
petites dimensi~ns et le grand nombre de faces, d'arêtes et de sommets. 

2° Nécessité d'une -mise en place soignée, assurant une grande com­
pacité et une parfaite étanchéité pratique; utilité de surfaces bien 
p]eines, compactes et étanches·. L'usage d es coffrages métalliques , de 

7 72M 
- -··-- - ___ __._ _____ _ 

Photo S. - Aspect d' éprouve '. tes retirées de la mer en octobre 1945. 

la . pervibration et de la vibration des coffrages est certes reèomman­
dable . 

3'0 Il est certain qu'il est utile de soumettre les bétonnages à la mer 
à un contrôle et à une surveillance attentives. Outre une réception cor­
recte des matériaux constituants du béton, le contrôle de leur qualité 
sera réalisé par les moyens ordinaires. L 'Administration belge des 
Ponts et Cha~ssées a souvent prescrit depuis quelques années un con­
trôle de la compacité des bétons des ouvrages hydrauliques, par des 
essais d'imbibition à l'eau chaude en auto~lave. Cet essai serait au 

moins aussi adéquat pour les ouvrages maritimes. 

( 1) Cfr. A. Coyne: Le Génie Civil, 4 octobre 1930. 
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fovestigations spéciales préalables. 

Outre l'analyse chimique des ciments frais, dont les résultats 
figurent au tableau 1 , de nombreuses investigations spéciales ont été 
faites sur ces ciments en 1934 et 1935. Parmi celles-ci, l'essai Le Châte­
lier-Anstett retenait particulièrement l'attention à l'époque. 

Inspiré d'expériences de caractère P.lutôt démonstratif relatées dans 
la brochure de H. Le Châtelier plusieurs fois mentionnée plus haut, 
plus ou moins adapté en forme d'épreuve de réception par M. Anstett, 
cet essai avait été invoqué par le ciment alumineux fondu comme 
preuve de son indécomposabilité par les sulfates. Le ciment sursulfaté 

:avait ultérieureme~t fait état de la même capacité. 

Il a été rendu compte dans la première publication de 1945 des résul­
tats de l'essai Le Châtelier-Anstett appliqué aux ciments 1 à IX, selon 
les modalités d'application mises au point dans nos laboratoires. Le 

classement obtenu est le suivant : 

Résistance parfaite : VII et VIII ; 
Résistance médiocre : IX ; 
Résis,tance faible : I, II et III ; 
Résistance très faible : IV, .. V et VI. 

On voi~ que ce classement ne concorde pas avec celui de la résis­
tance à l'eau marine, notamment pour · IV et surtout pour V, VI et IX. 

A notre avis, cet essai permet d'apprécier l'indécomposabilité abso­
lue par l'attaque de l'ion 503

, en vue d'applications très spéciales, mais 
n'a pas de rapports avec la tenue des ciments à la mer. . 

Des essais de filtration sous pression ont été effectués sur des mor-
tiers maigres et poreux confectionnés au moyen des ciments I à ·IX, 

en se servant d'eau potable, d'eau distillée et d'eau sulfatée. La solu­
tion initialement prévue de 15 gr . . par litre de sulfate de magnésie a 
colmaté immédiatement toutes les éprouvettes. Une solution de 3 gr. 
par litre a entraîné un colmatage moins rapide. On a analysé le filtrat 
el constaté que les ciments 1, II et III perdaient beaucoup plus de Ca 0 
que les autres et retenaient beaucoup moins de 5()3. Cet essai est 
difficile à mettre au point et Il' a pas été pleinement exploit·é; nous y 

-reviendrons plus loin. 
L'essai . de dégageme~t de chaleur de prise et de durcissement est 

plutôt un indice d'activité du ciment; il est surtout intéressant pour 
Jes massifs de grands barrages et le paraît moins pour les ouvrages 
maritimes. Cependant, pour les ouvrages maritimes très massifs ou les 
irès gros blocs artificiels, la question d'éventuelles différentiations ther-
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nuques n'est pas dénuée 'd'intérêt, du point de vue des fissurations 
qu'elle peut entraîner avec la conséquence d'une pén6tration pro­
fonde de l'eau de mer dans l'ouvrage. 

Si les ouvrages réels présentent par· rapport à nos petites éprouvettes 
l'avantage considérable de grandes dimensions, elles sont par contre 
exposées au danger des malfaçons, cavités et fissures, . qui donnent 
accès à l'eau de mer. Or, le premier principe de sécurité des mortiers 
et bétons à la mer: comme de sécurité en toutes choses, est de mainte­
nir l'ennemi à l" extérieur. A égalité .de résistance à l'action marine, 
pour des constructions maritimes massives., on préférera les ciments 
dégageant peu de chaleur (dans l'ordre VII, IX, V et VI, moins de 
45 calories par gramme de ciment en pâte pure dégagées en 72 heu-

Photo 6 . - Aspect d'éprouvettes retirées de l'eau sulfatée en octobre 1945. 

res) . Le ciment fondu IX est, on le sait, un des ciments les plus prompts 
et à dégagement de chaleur maximum; on sait aussi que cela impose 
des précautions spéciales pour son emploi, surtout en grandes masses. 
Ces précautipns n'ont pas toujours été suffisantes pour empêcher des 

déboires (voir référence précitée). 
Une série assez développée de mesures de retrait sur pâte pure, sur 

mortier et sur béton, en cas de conservation à l'air, . à l'eau potable et 

à 1 ~eau sulfatée ( 15 gr. 504 Mg par litre) a été effectuée. Elle part du 
même principe que l'étude précédente et se réfère aussi à un aspect 
technique de la question de la résistance des mortiers et bétons à l'eau 
marine plutôt qu'à un aspect chimique et théorique. Le retrait est 
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fa cause principale des fissures dans les mortiers et bétons, aussi dan~ 
les bétons <irmés . Dans les éléments en béton armé, _ le retrait peut 
produire des fissures dans le béton tout le long des armatures ( 1 ) • 

Ce phénomène est particulièrement dangereux pour l'intégrité des 
ouvrages en béton armé exposés à l'action de l'eau de mer; il n ' est 
pas nécessaire d ' insister sur ce point. 

Les essais ont indiqué que tous les bétons confectionnés au moyen 
des ciments I à IX produisent un léger gonflement en cas de conser­
vation dans l'eau, légèrement supérieur dans l'eau sulfatée à ce qu'il 
est dans l'eau potable. Le plus grand gonflement correspond au 
ciment VII et est assez notable pour que r on puisse presque parler 
d'expansion (0,25 mm . par mètre dans l'eau sulfatée à 1 an). La plu­
part des mortiers ont du ~etrait , sauf ceux des ciments VIII et surtout 
VII (2, 15 mm. par mètre dans r eau sulfatée, à 1 an, donc très expan­
sif). 

Donc, en général, le danger de retrait par fissuration n'existe pas 
pour les bétons immergés en permanence dans l 'eau de mer et on peut 
admettre la même chose pour les bétons soumis au jeu de la marée . 
Par contre, les parties des ouvrages en dehors de r eau sont exposées 
au retrait (moyenne 0,3 mm. par mètre pour la plupart des ciments . 
0,5 mm. pour le IX , 0, 1 mm . par mètre pour le VII) . Le danger de 
fissuration du béton armé en élévation :Q ' est pas négligeable, en raison 
de la grande activité corrosive de l'air marin sur l'acier et aussi de la 
possibilité de pénétration accidentelle de l'eau de mer dans les fissures 
lors des marées-tempêtes exceptionnelles. Nous pensons utile d'attirer 
spécialement l'attention des ingénieurs . des services de constructions 
maritimes sur ces phénomènes de retrait et de fissuration et nous pen­
sons que, le cas échéant, pour des fournitures importantes et des tra­
vaux délicats en béton armé, le contrôle du ciment au point de vue 
retrait ne serait pas dénué d'intérêt. Les essais sur cyli~dres de béton 
armé conservés des diverses manières qui ont été décrites, avec des 
recouvrements d'armatures de 1, 2, 3 et 5 cm., avaient précisément 
pour but d'observer la capacité de protection des armatures par le 
béton. Nous avons indiqué plus haut que, jusqu'à l'âge de 11 ans, 
toutes les armatures sont intactes. Ces résultats sont en contradiction 

(1) Cfr. F. Campus : a} Effets élastiques d'inclusions hétérog~nes dan's un milieu 
subissant un retrait. 4th · International Congress for applied mecha'nics; Cambridge, 1934. 

b) Dégradation des pieux· ·en béton a:rmé par le battage. Anin~tles. des Travaux Public_s 
de Belgique, février 1935. . . .. 

c) Tensio:is produites dans l'e béton et le bé~on armé par suite des variations de volume. 
Hormigon y Acero, Madrid; 1'935; 'Revue Universelle des Mines, Liége, ja1nvier 1936, 
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avec ceux des essais. britanniques de Sheerness ( 1 ) . Des colonnes en 
béton armé de 5 pouces en carré sur 60 pouces de long, cont~nant des 
arm atures couvertes de 1 ou 2 pouces de béton ont .été immergées 
dans un réservoir en communication avec la mer. A ·près 5 ans, il y 
avait des fissures et des attaques d'armatures. Le rapport conduait à 
l' utilité d'un recouvrement des armatures par 2 pouces de béton 
(5 cm.) et à la nécessité d'un béton superficiellement très étanche . 
Nous ne pouvons expliquer la différence de comportement de nos 
éprouvettes ; leur invariable bonne tenue jusqu'à 11 années nous sur­

prend . 

Photo 7. - Aspect de cubes de béton retirés de la mer (M) et de l'eau sulfatée (S) 
en octobre 1945. 

(1) Cfr. F. Campus : Compte rendu de «Institution of Civil Engineers - Détérioration 
des constructions en bois, métal ou béton, exposées à l'action de l'eau de mer. Quinzième 
rapport du Comi~.é spécia-1 ». Annales des Travaux Publics de Belgiquie , jui.n 1936, pp. 483 
e'l suivantes. 
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Peut-être que les colonnettes carrées de Sheerness se rapprochaient 
plus des conditions de la pratique que nos cylindres à vrai dire moulés 
à la perfection. Nous sommes d'avis sur ce point que les praticiens 
s'inspireront avec prudence des riésultats moins favorables de Sheerness, 
tout en reconnaissant une fois de plus , d'après les résultats de nos pro­
pres essais, l'importance de loin prédominante du soin de l' ex.écution, 
qui constitue la règle d'or de tous les travaux en béton et en béton armé. 

Investigations théoriques après 11 ans. 

Les considérations précédentes peuvent paraître assez nettes et suffi­
santes pour la technique. Néanm:Oins, nous pensons qu'il est utile pour 
les ingénieurs d'être informés des causes des phénomènes et de fonder 
leurs applications sur des bases théoriques dans la mesure du possible. 
Il nous paraît donc opportun de tenter de tirer des essais importants 
entrepris à Ostende une contribution à la théorie de l'attaque des 
ciments par l'eau marine. Conformément à une suggestion qui nous 
avait été faite antérieurement ( J) nous avons proposié à l 'Administra­
tion des Ponts et Chaussées d'effectuer sur les .éprouvettes de mortier 

. prélevées en J 945 dans les divers milieux de conservation : 

une analyse chimique ; 
une mesure de densité et de compacité; 
une mesure de la quantité d'eau d'interposition (non liée). 

Les analyses chimiques ont ·été faites par les mêmes méthodes que 
pour les ciments frais, toutefois la détermination du C02 n'a pu être 
faite parce que la verrerie du laboratoire a été détruite par les bombar­
dements et parce que, malgré tous nos efforts, nous n'avons pu encore 
obtenir en Belgique ou à l'étranger, depuis plus d'un an, l'appareillage 
nécessaire. 

La den~ité apparente et la compacité ont été déterminées sur une 
demi-éprouvette. Le volume a été déterminé à la balance hydrosta­
tique. La densité a d'ailleurs été établie après dessication jusqu'à poids 
constant à J J 0°C à l'étuve. 

Ces essais volumétriques et gravimétriques ne sont pas assez sensi­
bles; ils ne sont pas caractéristiques. Ils indiquent en général, un certain 
départ de matière, mais on ne peut rien en üonclure quant à la tenue 
à: la mer. 

Les résultats des analyses chimiques sont reproduits ci-après dans 

( 1) V. Sevieri : Bacini di pr.ooa per la resistenza chimica dei cementi al!' acqua. di mare. 
Il cemento arma:to. Le Industrie del Cemento, n° 8, 1936, Miiano, 
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les tableaux 10 (Pl. XIV). On y a ajouté pour les mortiers conservés 
~. l'eau potable une analyse chimique calculée d'après l'analyse chi­
mique initiale des ciments frais et le dosage des mortiers. Ce calcul, 
tout à fait conventionnel, est basé sur les hypothèses suivantes: 

J 0 le sable et l'eau n'interviennent pas dans les éléments dosés ; 

2° on admet 25 % d'eau fixée par tous les ciments, sauf le ciment-
2 

trass III, pour lequel l'eau fixée est admise à - x 25 = J 6,67 % , le 
3 

trass étant supposé ne pas fixer d'eau. Ces suppositions, assez arbi­
traires, sont nécessaires parce que l'analyse des mortiers a 1été faite sur 
échantillons desséchés à l'étuve à J 30°C jusqu'à poids constant, tem­
pérature au delà de laquelle il ne subsiste dans le ciment hydraté que 
l'eau fixée ( J). 

En dépit du caractère très précaire de ces hypothèses, le calcul com­
paratif a paru utile à titre de contrôle grossier, d'autant plus que, en 
raison des graves dégâts subis pa!r nos laboratoires, nos conditions de 
travail en 1945 et J 946, pour une recherche aussi importante et déli­
cate, étaient loin d'idéales . Grosso-modo, ce contrôle est satisfaisant; 
il révèle quelques anomalies difficilement explicables à première vue. 
Nous n'en ferons pas ici la discussion; nous nous bornerons actuelle­
ment à livrer ces résultats à la ·critique et à l'examen publics, meilleure 
voie nous semble-t-il pour en tirer t~ut ce qui est possible. Nous pen­
sons d 'aillel)rS que cette recherche a surtout une signification prélimi­
naire à des tentatives ultérieures mieux préparées. 

Il semble ressortir de l'analyse chimique. que la décomposition des 
ciments à la mer se fait principalement par élimination de Ca 0, dans 
une moindre mesure de Si 0 2

• La théorie de M. Maynard de l'élimina­
tion de la chaux par diffusion paraît la plus probable (2). Il apparaît 
clairement que les ciments contenant plus de 40 à 50 % de Ca 0 sont 
ceux qui perdent le plus de leurs constituants. L'action dissolvante de 
l'eau marine sur les calcaires et la chaux est bien connue. 

Les réactions chimiques éventuelles accompagnant cette élimination 

ne peuvent êt·re aisément déduites de nos essais. Observons cependant 
qu'il n'y a aucune commune mesure ni dans les résultats des analyses 
chimiques, ni dans les apparences des ,éprouvettes, entre l'action de 
l'eau marine et celle de la solution concentrée de S01 Mg. Les actions 

(1) Voir thè;se précitée de M. R. Jacquemin . 

(2) Cfr. H . Le Châtelier, op. cit. 
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expansïves, dues à la formation de sulfo-aluminates ou ultimement de 
plâtre, d'argile et de magnésie ( l) , semblent bien se manifester dans 
le~; solutions au repos de sulfate de magnésie, mais pas dans la mer, où 
'toutes les éprouvettes corrodées présentent des aspects caractéristiques 
d'érosion, non de gonflement, de crevassement ou -de déformation. De -
même, la formation de la croûte imperméabl~ . à laquelle H. Le Châte­
lier attribue un rôle impmtant dans la décomposition des c iments à la 
mer (op. dt.) n'a pas été observée au cours d'aucun examen de nos 
éprouvettes, sous réserve de· ce qui a été re marqué ·plus haut au sujet 
de la résistance à la flexion des éprouvettes non attaquées. 

Il semble donc que les très nombreuses considérations t héoriques sur 
l 'attaque marine des ciments, qui ont fait l 'objet de nombreuses publi­
cations, demandent une sérieuse coordination et mise au point, qui 
devrait s'inspirer surtout des observations faites in situ. 

Nous pensons que la voie la plus indiquée pour de nouvelles recher­
ches réside dans les études de dissolution des ciments frais et hydratés 
dans l'eau marine artificielle ou naturelle, voie déjà souvent suivie pour 
l'eau distillée . Les essais de filtration sous pression d'eau marine, éven­

tuellement diluée, à travers des mortiers très maigres pourraient aussi, 
après mise au point convenable, être examinés d ' une manière plus 
approfondie. 

Mais il ne s'agit là , répétons le , que~ de l'aspect chimique du pro­
blème, qui ri' est pas le seul ni le plus important. Les analyses indiquées 
ci-dessus confirment entièrement la conclusion déduite des essais méca­
niques qu'il est convenable de limiter à une proportion comprise eni:re 
40 et 50 %, en moyenne 45 %, la quantiité de Ca 0 du ciment, sans 
addition pouzzolanique éventuelle. 

Cette prescription ne permettra aucune dérogation aux bonnes règles 
de mise en œuvre des mortiers et des bétons à la mer énumérées au 

cours de cet exposré. 

Les recherches entreprises sous les auspices de l 'Administration des 
Ponts et Chaussées de Belgique, qui ne sont pas terminées, nous 
paraissent d'ores et déjà avoir fait faire à la connaissance

1 

de la 

question des progrès importants par rapport aux conclusions du 
l 5e Congrès international de navigation à Venise en 1931 . • 

( 1) Cfr. Eitel, op . cii. 

G . Batta e t E. Leclerc : Chim ie des Mc.tériaux techniques, 19,;4_ 
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NOTE ANNEXE. 

Quelques remarques sur l'analyse chimique des mortiers . 

A . - Pour le calcul de comparaison, effectué à parlir de l . analyse 
chimique des ciments frais, nous avons admis: 

l 0 que tout l'insoluble provient du sable; 

2° qu'il n'y a pas de dissolution du ciment dans l'eau potable m 
aucune fixation de substances étrangères aufre que du coi. 

Ces hypothèses sont très approximativement vérifiées, sauf pour les 
ciments III et X, qui contenaient à r état frais une proportion notable 
d ' insoluble due au trass et comprise dans la teneur en Si 0 2 de l ' analyse 

du ciment frais. C'est la raison pour laquelle la quantité de silice dosée 
pour les mortiers de ces ciments- est notablement moindr~ que celle 
calçulée, parce qu'une partie de la silice du liant est comprise dans 
l'insoluble. Le calcul de comparaison a donc peu de signification pour 
ces deux ciments. Pour les autres ciments, si l'on exprime pour les mor­

tiers con~ervés à l'eau potable les proportions d'insoluble en 1% de la 
somme des matières dosées par l'analyse , c'est-à-dire : insoluble + 
Si 0 2 ·+ R2 0 3 .+ Ca 0 + soi, on trouve les résultats suivants , qui 
peuvent être comparés aux quantités ,de sable qui ont servi à la con­
fection des mortiers. 

Dosages à 300 k_g . 
1500 

Quantité d ' insoluble théori(!ue : - - --- x 100 = 83,33 % . 
1500 + 300 

Quancités trouvées par l'analyse des mortiers conservés dans l'eau ":;o~ablc : 
Mortier : 11 21 41 5·1 61 71 81 91 
Insoluble : 82,61 83 ,,30 83, 18 83,43 82,65 84, 18 82,6{) 83,57 
Moyenne pour :les . 8 mortiers : 83, 19. % 
Ecart de J.a moyenné! : 0, 14 % 
Ecart m aximum : 0,85 % (mort ier 71). 

Dosages à 4'50 k_g. 
1500 

Quan~ité d ' insoluble théorique : -----

1500 + 450 
Qu~ntités trouvées par l'analyse : 

Mor'tier : 12 22 42 · 
Insoluble : 76,21 76,24 77,57 

52 
76,40 

Moyenne p our les 8 mortiers : 76,78 %­
Ecart de la moyenne : 0,20 % 
Ecart maximum : 0,71 % (mortier 12) . 

X 100 = 76,92 %· 

62 
76,72 

72 
77,20 

82 92 
76,26 77, 16 
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Dosages à 600 k_g. 
1500 

Quantité théorique d'insoluble : x 1 OO 

1500 X 600 
Quantités trouvées par l'analyse : 

Mortier : 13 23 43 53 
I.nsoluble: 71,90 71,98 72,12 . 71,67 
Moy:!nne pour lies 8 mortier;s : 71,79 % 
Ecart de la moyenne : 0,37 % 
Ecart maximum : 0,80 (mortier 63). 

63 
72,22 

71,42 %-

73 
72,04 

83 93 
71 ,29' 71, 13 

Les écarts, de sens variable, sont imputables à de petites erreurs de 
pesée ou à de petites irrégularités de mélange lors de la confection des 
éprouvettes, également aux erreurs de l'analyse chimique. Mais leur 
importance très modérée constitue une vérification globale de la pré­
cision satisfaisante de l'ensemble des opérations depuis la confection 
des mortiers jusqu'à leur analyse chimique après 11 années de conser­
vation. Les faibles valeurs de ces écarts montrent aussi que les effets 
d'une dissolution éventuelle du ciment dans l'eau potable ou d'une 
fixation de substance étrangère autre que du C02 sont entièrement 
ma~qués par les effets de ces erreurs et sont donc négligeables. 

B. - En supposant nulle la fixation de C02
, la proportion d'eau fixée 

par le ciment, en % du poids du ciment anhydre, s'exprime par 

p 

100-i-p 
p étant la perte au feu en % ; 

. i nnsoluble en % . 

X JûQ ( 1 ) 

On pourrait appliquer cette formule au cas de la conservation dans 
l'eau potable par exemple. En fait, cette formule donne, en % du poids 
du ciment, le total de l'eau et du C02 fixés. La quantité de C02 fixé 
paraît devoir être variable .d'un échantillon à l'autre. Un point qui rend 
! 'emploi de cette formule délicat est qu'il y a certainement eu fixation 

de C02 au cours des opérations d'analyse, notamment pendant la 
dessication des échantillons, qui a . eu lieu dans une étuve ventilée 
située dans une atmosphère chargée de co~ (brûleurs sans cheminée) . 
Dans ces conditions, le dosage du C02 constitue une correction néces­
saire à la perte au feD: plutôt qu'un élément caractéristique de l'ana­

lyse chimique. 
Par ailleurs, le principe de la formule ( 1) doit être considéré comme 

satisfaisant, car l'insoluble et la perte au feu sont deux éléments rela"'.' 
tivement simples à déterminer par l'analyse chimique et dont la pré­

cision peut être convenable. 
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On améliorerait la formule en corrigeant la perte au feu de la teneur 
en C02 , exprimée par a en %. La proportion d'eau en :% du poids du 
ciment anhydre fixée P8;r ce dernier s'exprimerait alors par 

p-a 
X ]ÜÜ (2) 

100-i-p 

Ainsi qu'il a été indiqué, la teneur en C02 n'a pas été déterminée 
jusqu'à présent et la quantité d'eau fixée par le ciment n'a pas été 
calculée pour chaque mortier. Nous avons, comme il a été signalé, 
adopté une valeur commune pour tous les ciments, sa~f le III, qui a 
donné des résultats suffisants eu égard aux réserves majeures énoncées 
à ce calcul de comparaison. Comme, en toute hypothèse, les quantités 
calculées seraient restées proportionnelles, il est clair que la concor­
~ance avec les résultats des analyses réelles ne pouvait être améliorée 

sensiblement. 
Une autre méthode peut être suivie pour déterminer la quantité d'eau 

fixée en poids du ciment anhydre, basée sur la seule détermination de 
l'insoluble. Tous les mortiers contiennent 1.500 kg. de sable et C kg. 
de ciment sec. En négligeant le C02 et en supposant toujours que le 
sable soit entièrement et seul insoluble (ce qui exclut le cas des ciments 

III et X) , la quantité d'eau fixée est 

100 [ _J]~Q_ (1, ~ i) - 1] (3) 

Pour le mortier 11 P, la formule (1) do~ne 29,6 1% ; la formule (3) 
36,5 % . On doit en déduire que le résultat est faussé par le C02

; les 
deux valeurs obtenues sont excessives. Pour le mortier 13 P, la for­
mule ( 1) donne 24,3 :% , la formule (3) 24,5 % . La concordance est 
bonne dans ce cas; il y a apparemment peu de carbonatation de ce 

mortier. 
Par la formule (2), on pourrait déterminer la proportion d'eau fixée 

par le ciment anhydre pour les divers modes de conservation. 

C. - Dans le cas d'attaque du mortier par l'immersion marine, en 
admettant toujours que tout l'insoluble provienne du sable et qu'il 
n'y ait aucune perte de substance par diffusion dans le cas de conser­
vation dans l'eau potable, ni a~cune fixation de substance par carbo­
natation ou autre modification chimique, aussi bien dans la mer que 
dans l'eau potable, la proportion en % de ciment hydraté dissoute par 

l'eau de mer est 
~OO __ (-;m .=-_i~- ) IOO 

rm 100 - zp 
im étant en % l'insoluble en cas d'immersion marine; 

ip idem dans l'eau potable. 

(4) 
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Le tableau 11 (Pl. XV) indique les résultats d'application de ~ette 
formule d'après les analyses chimiques. Pour déterminer la proportion 
en % de ciment anhydre dissoute, qui est plus caractéristique, il faut 
tenir compte de la perte au feu. On obtient ainsi la formule 

im (100 - PP) - ip (100 - Pm) 
X 100 (5) 

im ( 1 00 - ip __; Pv) . 
Pm et PP étant les pertes au feu en % en cas; d'immersion marine ou dans 

r eau pdtable. 

Les résultats des formules ( 4) et (5) sorit soumis à l'influence de la 
fixation de C02 et d'autres ~léments, qui peut être importante dans cer­
tains cas. Elles ont de plus l'inconvénient de porter tout le poids des 
erreurs de l'analyse sur la différence 1 OO - Vp. Elles ne sont pas appli­
cables aux ciments contenant de l'insoluble, tels III et X. 

L'examen fait sous A permet de se faire une idée de la valeur à 
accorder aux résultats des formules (4) et (5). On ne pourra conclure 
qu'il Y a eu dissolution du ciment dans l'eau de mer que quand la diffé­
rence entre Ïm et iv sera supérieure à 1 % environ. Il en résulte que le 
resultat donné par l'une ou l'autre formule doit être supérieur à envi­
ron 5 %. 

Monsi~ur le Chef de travaux R. Jacquemin, docteur en sciences appli­
quées, nous a fait remarquer que l'on obtient plus de régularité et des 
résultats plus vraisemblables en répartissant l'erreur d'analyse avec un 
poids égal sur tous les éléments dosés, ce qui s'obtient en introduisant 
dans la formule (5) au lieu de (im + Pm) la quantité i' 111 d'insoluble rap­
portée à la somme des éléments secs dosés par l'analyse dans le cas 

· d'immersion marine; et au lieu de iv + Pv, i' p, quantité d'insoluble cal­
culée de la même manière en cas de conservation dans l'eau potable. 
On élimine de cette manière l'effet du C02 fixé et de toutes autres fixa­
tions que celles de Ca 0 et 503 dans l'immersion marine. Le phénomène 
principal étant une dissolution du ciment, une fixation de Ca 0 est 
improbable en mer; les fixations de S03 ne peuvent être très impor­
tantes, c'est ce qui ressort d'ailleurs en général des analyses. 

La proportion en poids de ciment anhydre dissoute s'écrit alors 

100 (i'm - i'p) . (;;;- foo - i'p 100 o/o (6) 

Le tableau 12 (Pl. XV) reproduit les résultats de l'application de la 
formule ( 6) aux analyses chimiques des divers mortiers. Sous les réser­
ves générales énoncées à la validité de ces formules, notamment de ce 
qu'elles ne sont pas convenables pour les ciments III et X contenant du 
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trass, les mortiers les plus aÜaqués sont ceux dosé's à 300 kg. (21, 41, 
51, 61), certains à 450 kg. ( 12, 22, 52), certains aussi à 600 kg. ( 13, 23) . 
Certains ciments paraissent vraiment chimiquement indécomposables, 
surtout le VIII, puis le VII et le IX. Ce dernier, sous réserve de l'exaè­
titudé des analyses, indique {ine variation anormale de la proportidn de 
ciment dissoute en fonction du dosage. Elle croît avec l~ dosage, alors 
que c'est en général l inverse pour tous les autres ciments. L'indécom­
posabilité chimique ou la susceptibilité chimique sont en somme expri­
mées de la manière la plus taract~ristique par le tableau 12. Si '"on le 
compare au tableau 9, les observations faites sur la complexité des fac­
teurs de l'action marine sur les conglémérnts à base de liants hydrau­
liques, parmi lesquels l'action chimique n'est qu'un é1ément, nullement 
pr·édominant dans un sens ou l'autre, prennent leur vraie valeur. Et il 
n'est pas douteux que les critères mécaniques sont pratiquement supé­

rieurs ,aux critères purement chimiques. 

D. - Nous pouvons en conclure que l'analyse chimique corpplète 
n'est pas nécessaire dans tous les cas. Elle est surtout utile pour ~érifier 
les hypothèses qui sont à la base des calculs ci-dessus, pour des con­
trôles approfondis et dans les cas où les ciments ont une proportion 
notable d'insoluble (tels III et X) : enfin pour l'application de la for­
~ule (6). 

Le plus souvent, eu égard au fait que le critère chimique n'est pas 
seul déterminant, on pourra se borner à des analyses chimiques réduites 
à la détermination de l'insoluble et de la perte au feu. Si l'on veut plus 
de précision, on déterminera le C02 pour la correction de la perte au feu. 

Les déterminations de l'insoluble et de la perte au feu présentent le 
moins de difficultés et le . plus de garanties, surtout pour des essais 
,effectués en série. Selon A, on a un contrôle facile de l'insoluble, ou 
bien l'on peut se rendre compte si 'le ciment en contient de notables 
proportions. Les autres anaiyses sont plus délicates et moins sûres. 

E. - Ces remarques ne concernent pas l'analyse chimique des 
ciments frais, qui est toujours recommandable pour les emplois à la 
mer, notamment en vue du contrôle de la teneur en Ca 0, qui doit être 
aussi faible q~e possible, et de l'insoluble, afin de déterminer s'il y a 
eu des additions susceptibles de réduire la teneur en Ca 0, ce qui ne 
donne aucune garantie, ainsi qu'il a été montré. 

F. - A l'initiative de Monsieur Jacquemin et selon l'esprit des remar­
ques précédentes, les résultats des · analyses chimiques des mortiers âgés 
de 1 1 ans ont é~é mis dans le tableau 13 (Pl. ·XVI) sous une forme 
<lirectement comparable sans impression erronée, en rapportant toutes 
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les analyses à la quantité nominale connue de sable considérée comme 
constituant la totalité de l'insoluble. Cela est licite pour les ciments 
autres que les n'0~ III et X, contenant du trass. En raison des discor­
dances signalées sous A, le total des éMments analysés n'égale pas 
exactement 1 OO%. Pour les ciments III et X, l'insoluble envisagé comme 
terme constant a été fixé d'après l'analyse des _mortiers con~ervés dans 
J 'eau potable et en considérant le mélange de sable et des êléme1~ts 
dosés du ciment comme formant 1 OO % . Ces derniers résultats ne sont 
donnés qu'à titre de comparaison. De même, à titre de contrôle, pour 
les ciments ne contenant pas de trass (autre que III et X) et conservés 
dans l'eau potable, nous avons ajouté les résultats des analyses calcu­
lées à partir des analyses des ciments frais ( 1934) sur la base des pro­
portions nominales de sable (insoluble) et de ciment, telles qu'elles 
sont considérées sous A. Le calcul ~omparatif ainsi effectué n'est pas 
affecté, comme dans les tableaux 10 par l'hypothèse faite sur la quan-
tité d'eau fixée par les ciments. . 

Le tableal! 13 montre une concordance généralement assez satisfai­
sante entre les résultats calculés et les analyses réellement effectuées 
sur les mortiers conservés dans l'eau potable. Cependant, il y a quelques 
discordances systématiques, au sujet notamment de la teneur en chaux 
des ciments contenant du laitier. Ces r1ésultats ont probablement été 
faussés par la présence du manganèse. Ce tableau montre nettement 
que l'action chimique de la conservation marine diffère de celle de 
l'eau sulfatée à 15 grammes par litre de S01 Mg et que, pour la majorité 
des éléments dosés, il y a diminution en cas de conservation marine. 
Quelques résultats semblent dénoter un liéger accroissement de Si 0 2 , 

de R
2 

0
3

, même de Ca 0 dans la conservation marine. Ces différences 
quelquefois insignifiantes ne peuvent s'expliquer que par des erreurs. 
d'expérience ou de détermination. En ce qui concerne le S03, il y a 
généralement augmentation en cas de conservation marine, en règle 
générale moindre que dans l'eau sulfatée et assez faible en valeur 
absolue. Dans le cas du ciment VII (sursulfaté), riche ~n sulfate, il y a 
toujours diminution. 

Dans l'ensemble, il semble permis de conclure à une dissolution 
générale de la chaux, de la silice et des oxydes des ciments par r action 
marine, encore que en proportions inégales, et à une fixation peu con­
sidérable seulement de S03

• Ceci précise les points de vue exposés 
précédemment. 

Il en résulte aussi que les analyses chimiques sont assez aléatoires 
et ne constituent pas des critères pratiques pour caractériser la résistance 
des ciments à l'actic;m de l'eau de mer. 
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G. - Certaines des remarques précédents doivent encore recevoir des 
corrections nu~ériques, peu importantes pour la plupart des ciments, 
mais cependant appréciables pour certains. Elles proviennent de la 
perte au feu des ciments frais, que nous admettrons consister unique­
ment en humidité, et de la teneur en Mg 0, qui n'a pas 1été déterminée 
pour les mortiers après U ans. Il en résulte que, dans la remarque A, 
les quantités de 300, 450 et 600 kg. de ciment frais doivent être réduites 
en conséquence, ce qui donne les résultats modifiés suivants: 

Quantités d'insoluble théoriques ( calculiées) . 

Mortier 
Insoluble 

Mortier 
Insoluble 

Mortier 
Insoluble 

11 
83,80 

12 
77,60 

13 
72,20 

21 
84,20 

22 
78,00 

23 
72,60 

41 
84,15 

42 
77,95 

43 
72,55 

SI 
83,95 

52 
77,80 

53 
72,40 

Ecarts par rapport aux analyses directes. 

Mortier 
Ecart % 

Mortier 
Ecart % 

Mortier 
Ecart % 

11 
1,42 

12 
1,79 

13 
0,42 

21 
l ,07 

22 
2,26 

23 
0,85 

41 
1, 15 

42 
0,49 

43 
0,59 

51 
0,62 

52 
1,80 

53 
1,01 

61 
84,30 

62 
78,10 

63 
72,80 

61 
1,96 

62 
1,77 

63 
0,80 

71 81 
85,00 83,45 

72 
79,10 

73 
74,00 

71 
0,'965 

72 
2,40 

73 
2,65 

82 
77,10 

83 
71,60 

81 
1,02 

82 
1,09 

83 
0,43 

91 
84,35 

92 
78,20 

93 
72,90 

91 
0,925 

92 
1,33 

93 
2,43 

Les écarts sont sensiblement majorés par rapport à A, mais restent 
modérés. Les formules ( 1) et (2) se rapportent au ciment anhydre. Si 
l'on voulait les rapporter au ciment frais; il faudrait les corriger comme 
suit pour tenir compte de la perte_ au feu Pt du ciment frais : 

C-oo !i -P 
Pi 

Pi) 
100 100 - (1') 

( p - a Pi ) 100 100 - i - p 
-

100 - Pi 
(2') 

Par contre, la formule (3) se rapporte au ciment frais et devrait être 
corrigée comme suit pour être relative au ciment anhydre : 

100 ( 100 X _J_SCQQ__ X 1 - i - 1) 
100 - Pi 

(3') 
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Les formules (4) et (5) sont inchangées et n'appellent aucune nou­

velle observation. La formule (6) est par contre affectée d'une faible 

erreur systématique provenant de la magnésie non dosée dans les mor­

tïers. Elle serait exacte si la m·agnésie était dissoute dans l'eau de mer 

dans la même proportion moyenne que les autres éléments. En fait, l'er­
reur doit êt re insignifiante. Le tableau 11 n'es"i.: donc pas affecté, tandis 

· que les chiffres du tableau 12 sont légèrement influencés. 

Les chiffres du t"ableau 13 sont affectés dans la rn.ême mesure que ceux 

de la remarque A. Cependant ces causes d'erreurs qui s'ajoutent à 
celles des .inexactitud::::s d' a nalyses n'ont d'influence que sur les valeurs 

absolues des résultats, mais ceux-ci restent cependant comparables d'un 

milieu de conservation à l'autre, puisque chaque élém·ent dosé est 

ran:-iené à la même quantité d'insoluble. Ils se sont plus exactement com­
parables d'un ciment à l'autre car il faudrait tout ramener, comme dans 

ia remarque A, à 1.500 kg . de sable pour tous les mortiers, seul élé­
ment fixe. Les chiffres de comparaison calculéf: d 'après les analyses 

des ciments frais ont été corrigés pour tenir compte de la perte au feu 
et de la 'teneur en Mg 0 des ciments frais. 

Ces diverses corrections sont relativemen.t peu importantes e t ne chan-. 

gent rien aux conclusions ; nous ne les signalons que par a c quit . de con­
science. 
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SAMENVA TTING : 

Proeven. aangaande 
de weersland van mortels en belon tegen zeewaler. 

Samengestelde resultalen 1Jan proe1Jen 
uilgevoerd sinds 1934 lot 1945. 

Een eerste verslag over de in 1934, op initiatief van het Bestuur van 
Bruggen èn W egen ondernomen proeven verscheen in he.t /uni-nummer 
/945 van het Tijdschrift der Openbare Werken van België, van de hand 
van d'e HH. F. Campus, R. Dantinne, E. Ve:rschoore, /. Dooms en 
]. Verschave. Deze mededeling wordt thans aangevuld door de resul­
taten verk.regen op de proefstuk.ken die in October 1945, d.i . d'us na 
11 jaar onderdompeling, uil het water werden gehaald. Zij zijn samen­
geva,f in de tabellen 2-3-4-5-6-7 en 8 (Platen XI t.e.m. XIII) . . Tabel 9 
(Plaat XIII) geeft, na deze 11 jaar, de verhoudïnigen tussen de weer­
standen van de proefstuk.k.en die in zee, en deze van de proefstuk_k.en 
die in drinkba.ar water werden . bewaard. 

De mortels met de grootste compacitteiif (dit zijn deze met 600 k_g. 
cernent per m 9 zand) hebben h.et best weersta:nd geboden. De befon­
monsters (met 350 k_g. cernent per m 3

) hebben zich be1fer gehouden dan 
de mortels. De meest aange,taste, everifoeel vernie/de proefstukken zijn 
deze waarvan het cernent het hoogste CaO-gehaltl1e bezit. De door zee­

water aanget.aste proefstuk.ken oerlonen een gans ander uitzicht dan 
deze die werden bewaard in gesulf ateerd wat'er met cen concentratie 
van 15 gr. per liter en die door deze oplossing werden gecorrodeerd. 

H et grootste de el J.er aan de zeewerk_ing onderworpen proef stuk.ken 
bevond zich op halftijhoogte en k.omt bij idere tij bloot te liggen. De 
doorlopend beneden laaglij ondergedompelde proef stukken zijn onaan­
getast gebleven. 

De proeven Voeren ..tot een wel bepaalde rangschik_king in de gamma 
der aangewend,e cementsoonten: 

a) de cementsoorten .rijk_ aan k_alk ( meer dan 60 % CaO) worden 
het sii'erkst aangetast, zélfs onder loevoeging Vian itras; 

b) de cementsoorten met een gemi'ddeld k_alk_gehalf.e ( meer dan 
50 % CaO) bieden geringe weerstand; 

c) de cementsoorlen die het minst rijk_ zijn aan k_alk. ( minder dan 
50 % CaO en liefst minder dan 40 %) weerstaan het best. 
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De alter,atie van mortels en beton onder de inwerkJng van zeewater 
is ni,,2t ui·tsluitend van chemischen acird. De mechanische inwerk_ingen 
van het zeewater ( golven, stromingen, alluviale materialen}, die zich 
over de totale hoogte van het tijverschil foten voelen, .alsmede de atmo­
spherische invloeden, spelen ~amen met de chemische een niet onaan­
zienlijk_e rol. De proef stuk.k.en die voornamelijk_ aan deze l.aatste bloot­
stonden ( deze welk.e zich op de bodem zelf bevonden) zijn onaan­
getast .gebleven. 

De chemische analyse van de mor,tels, na 11 ja1ar onderdompeling in 
zeewater, ve.rgelek.en met déze van de mortels die in drink_b,aar en in 
gesulfateerd w.afür werden bewaard, wijst ten andere nog op een parti­
culiere zee-,aotie welk_e zich, in volledige overeenstemming met de tl1eo­
rie van 1\Jaynard, veropenb,aart door een oplossing van de k_alk_, gepaard 
gaande met een oplossing, i71 veranderlijk_e verhoudingen, van de andere 
elementen . De oerrijk_ing aan 503 -ions is gering, soms zelf s negatief. 

De interpretatie van de chemische analysen van een proef op grole 
scha,al geePt aanleiding tot enk;ele moeilijk_heden en onzek_erheden. Over 
het geheel stemt zij itrouwens overeen met de resultaten van de mecha­
nische proeoen, die het gemak_k.elijk_ste en het meest doeltreff.ende mid­
del vormen om na te ga;an hoe de ve.rschillende cementsoorten zich ten 
opzichte van het zeewal«:!r gedragen. 

De tabellen 10 t .e.m. 13 (Platen XIV t.e.m. XVI) hebben betrek.­
king op de chemische analyse·s en op hun in1terpretatie. 

Een integrale Nederlandse versie van de verhiandeling verscheen in 
de nummers 27 en 31 van het tijdschrift De lngenieur van 4 Julien van 
l Auguslus 1947, on:der de tiitel: « Proeven betreffende de ontbinding 
van mortels en belon in zeewate:r sinds 1934 uitgevoerd in de voorhaven 
van Oostende. » 

Mécanique et Chaudronnerie 
de Bouffioulx 

ANCIENNEMENT 
LA BIESME 

SES GRUES 

CARACTf.RISTIQUES 

PRINCIPALES 

Câbles de levage . . 
Vitesses par minute 

Poids sans lest 

levage . 
translation 
giration 

Poids du lest, environ . . 
Machine : diam. cylindres 

: course piston . 
Chaudière : timbre . . . 

: surface de chauffe 

Longueur du châssis . . 

Remorque en palier droit . 

E 

BOUFFIOULX 
(BELGIQUE) 

A VAPEUR 

Type 643 
6 T. à 5 m. 

2 brins 

18 m 000 
100 m 000 

3 tours Pnv. 

24000 kgs 

7500 kgs 
180 llltn 

250 mm 
10 kgs 

8 1112 

6 m 220 
80 T . env . 

.337. 
.G.4. 

Type 1243 

12 T . à 4 m . 

3 IH i11s 

12 rn 000 

80 m 000 
3 tours env . 

30000 kgs 

8500 kgs 
200 mm 

300 mm 
JO kgs 

10 m 2 

6 m 550 

120 T . env . 

Les charges que peuvent lever ces grues pour des portées différentes sont indiquées 

au client po~r chaque cas. Elles dépendent de la longueur de la flèche et de la variation 

de portée d6~irées . La construction de nos grues est prévue pour le placement facile d'un 

second tambour, lequel permet l'utilisation des grappins à 2 ou 4 câbles . 

Nous construisons aussi les grues à vapeur pour charge de 16 Tonnes et plus . 

Nous consulter pour . les cas particuliers . 
19431 


